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3ème indicateur : Implication dans les démarches de prise en charge coordonnées 
de patients 

 

a. Description de l'indicateur 

Cet indicateur valorise le médecin impliqué dans une démarche de prise en charge 
coordonnée des patients sur un territoire donné. 

- une maison de santé pluri-professionnelle (MSP), 
- une équipe de soins primaires (ESP) telle que définie à l'article L. 1411-11-1 du code 

de la santé publique ou une équipe de soins spécialisée (ESS), 
- une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) telle que définie à l'article 

L. 1434-12 du code de la santé publique, 
- Autre type d’exercice coordonné 

Les « autres » types d’exercice coordonnés sont la participation à : 
- au moins quatre réunions de concertation pluridisciplinaire par an, 
- un réseau local ou réseau de soins, 
- des actions de coordination d'une HAD ou d'un EHPAD dans le cadre d'une activité 

libérale, 
- le dispositif ASALEE 

 
La participation à un groupe qualité (échange d'un groupe de médecins sur leurs pratiques), à 
un projet PAERPA, prise en charge individuelle coordonnée suite à la sollicitation d’un DAC 
ou au PRADO, ne permettent pas de valider cet indicateur. 

 
b. Justificatifs requis 

Afin de simplifier l'envoi des justificatifs par les médecins et leur recueil par les caisses, il est 
demandé aux médecins d'attester sur l'honneur (en cochant la case sur amelipro) participer à 
l'un des dispositifs de démarche coordonnée permettant de valider cet indicateur. 

 
c. Fréquence de la mise à disposition des justificatifs 

Pour bénéficier de la rémunération au titre de cet indicateur, le médecin doit déclarer chaque 
année sur amelipro son implication, durant l'année de référence, dans une démarche de prise 
en charge coordonnée des patients. 

 


